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Points Techniques Préalables

• Pensez à :
• Couper vos micros
• Ouvrir un minimum d'applications (qualité de connexion)
• Choisir, si possible, une connexion filaire

• Signaler votre présence par un bref message dans le chat (Nom et 
prénom)

• Poser vos questions via le chat :
• Le conférencier y répondra lors des plages de questions prévues durant 

le webinaire
• Les réponses aux questions non traitées en direct seront accessibles sur 

le site OALR
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Présentateur
Commentaires de présentation
Remerciements à Hugo Catherine et François Gibier pour leur aide active, leur formation à l'outil et leur soutien



1. Contours et contexte
1. Définition et typologie 
2. Enjeux et politiques
3. Cadre juridique
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2.   En pratique
1. Rechercher et utiliser des données 
2. Gérer des données 
3. Publier des données 

Conclusion 

Introduction aux données de la recherche : Plan

Présentateur
Commentaires de présentation
Annoncer les 3 sous parties :Contours = definitionsContextes = enjeux politiques et cadre juridique



Définitions des Données de la recherche
• Pour l’OCDE  :
« Enregistrements factuels (chiffres, textes, images et sons), qui sont utilisés comme sources
principales pour la recherche scientifique et sont généralement reconnus par la communauté
scientifique comme nécessaires pour valider les résultats de la recherche. »
(Principes et lignes directrices de l’OCDE pour l’accès aux données de la recherche financée sur fonds
publics – 2006, reprise par le Plan National pour Science Ouverte - 2018)

• Pour la Royal Society de Londres :
« Informations qualitatives ou quantitatives […] qui sont factuelles. Ces données peuvent être brutes
ou primaires (directement issue d’une mesure), ou dérivée de données primaires, mais ne sont pas
encore le produit d’analyse ou d’interprétation autres que le calculs. »
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1.1. Définitions et typologie

Présentateur
Commentaires de présentation




Typologie des données de la recherche

• Définition de la Commission européenne pour Horizon 2020
"1. Les données sous-jacente (les données nécessaires pour valider les 
résultats présentés dans les publications scientifiques), incluant les 
métadonnées associées (c’est-à-dire les métadonnées décrivant les 
données de recherche déposées)
2.Toute autre donnée (par exemple les données conservées qui ne sont 
pas directement attribuables à une publication, ou les données 
brutes), y compris les métadonnées associées"
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1.1. Définitions et typologie

Présentateur
Commentaires de présentation
Une premirer typologie : celle faite par l'UE pour H2020 : 2 ensembles de données :Les données sous-jacantes à une publication scientifique et qui sont nécessaires pour valider les résultats de la rechercheLes autres donnéesUn accent est mis par la commission européenne et par les gouvernements sur les premières : il faut qu'elles soient ouvertes et accessibles



Données 
d'observations, 

d'enquête

Données de 
simulation

Données 
expérimentales

Données 
dérivées

Carnets de terrain
Questionnaires, enquêtes
Photographies, films, fichiers audio
…

Modèles
Algorithmes
Scripts
…

Echantillons
Photos de microscope
Spectroscopie
…

Fichiers de données
Documents texte, 
Feuilles de calculs
Bases de données
…

Typologie par méthode d'obtention
1.1. Définitions et typologie
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Présentateur
Commentaires de présentation
2eme façon d'aborder la typologie des données en fonction de leurs modes de production



Cycle de vie de la donnée

[IST Agropolis, 2016]
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1.1. Définitions et typologie

Création / 
Collecte

Traitement 
et analyseConservation

Accès et 
réutilisation

• Données traitées
• Données analysées
• Données enrichies

• Données déposées
• Données publiées
• Données archivées

• Données réutilisées
• Données partagées
• Ethique et propriété 

intellectuelle

• Données brutes
• Données sources
• Données recueillies

Présentateur
Commentaires de présentation
Temps de la donnée



Ne relevant pas des données de la recherche
Selon l'OCDE : 
Les documents non achevés :

• les carnets de laboratoire
• les analyses préliminaires, les projets de documents scientifiques et 

les programmes de travaux futurs
• les examens par les pairs
• les communications personnelles avec des collègues, …

Les objets matériels : 
• les souches bactériennes
• les animaux de laboratoire,…

Les productions scientifiques
• les publications scientifiques, communications à congrès,
• les supports de formation, …

Les données administratives non intégrées dans un corpus de 
recherche... 

Image de Pixabay
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1.1. Définitions et typologie

https://pixabay.com/fr/users/Clker-Free-Vector-Images-3736/?utm_source=link-attribution&amp;utm_medium=referral&amp;utm_campaign=image&amp;utm_content=23640%22%3eClker-Free-Vector-Images%3c/a%3e%20de%20%3ca%20href=%22https://pixabay.com/fr/?utm_source=link-attribution&amp;utm_medium=referral&amp;utm_campaign=image&amp;utm_content=23640


Définition des jeux de données (Dataset)

• « Agrégation, sous une forme lisible, de 
données brutes ou dérivées présentant une 
certaine unité, rassemblées pour former un 
ensemble cohérent. » (Gaillard, 2014).

• Unité de dépôt dans un entrepôt : 
sa granularité ne doit être ni trop petite, ni 
trop grande pour faciliter la citation

• Complété par des métadonnées nécessaires à 
leur réutilisation et à leur validation : 
méthodes d’obtention,  logiciels nécessaires, 
auteurs, couverture temporelle et spatiale, 
etc… 
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1.1. Définitions et typologie

Présentateur
Commentaires de présentation
Dans le cadre des définitions, un autre concept que l'on rencontre souvent est le jeu de données ou dataset en anglaisAgrégation de données rassemblées pour former un ensemble cohérentC'est une unité de dépôt dans un entrepôt : le DOI est attribué à ce niveau làAccompagnées de métadonnées



Les enjeux de l'ouverture des données de la recherche 
scientifique

Enjeux scientifiques 
• Défis scientifiques complexes
• Accroître l'impact de la science
• Faire évoluer les systèmes d'édition
• Eviter la perte de données

Enjeux économiques
• Valeur économique de la donnée
• Conditions de financement des 

bailleurs
• Continuité de la recherche
• Big Data et data science

Enjeux sociétaux
• Sécurisation des données
• Interopérabilité des données
• Participation citoyenne
• Transparence du processus 

scientifique
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1.2. Enjeux et politiques

Présentateur
Commentaires de présentation
Les enjeux scientifiques :Répondre à des défis scientifiques complexes qui supposent transdisciplinarité, collaboration des équipes, ouverture et mutualisation des informationsAccroître la visibilité, l’utilisation et l’impact de la recherche au sein et hors de la communauté scientifique Faire évoluer le système de l'édition scientifique en permettant aux chercheurs de se réapproprier la diffusion de leur production scientifique Eviter la perte de données au cours du processus de publicationLes enjeux économiques :Valeur économique de la donnéeSatisfaire aux conditions de financement des bailleurs et justifier de l'utilisation des fonds publics Assurer la continuité de la recherche, en permettant la réutilisation des données de recherches antérieures, ainsi que la reproductibilité des expériences, le tout dans un souci d'économie, de retour sur investissement et d'innovationBig data : masse de données numériques produites et rendues accessibles / Ces grandes masses de données sont devenues un tel enjeu économique, industriel et scientifique que les gouvernements et les entreprises investissent massivement dans le domaine . La Data science se développe pour générer automatiquement de nouvelles connaissances en exploitant ces grandes masses de données (scientifiques entre autres)Les enjeux sociétauxAssurer la sécurité des données de la recherche et leur archivage à long terme Prendre en compte la nécessité de l'interopérabilité des donnéesFavoriser la participation des citoyens et de la société civile : libre accès pour tous aux connaissancesAccroître la transparence du processus scientifique et augmenter la confiance en la recherche



Contexte scientifique : la perte des données

20 ans après publication, 
80 % des données scientifiques sont perdues*…

• Causes :
• Destruction des supports, virus
• Obsolescence matérielle ou logicielle
• Lieu de stockage indéfini
• Erreur humaine, 

départ de personnel…

• Conséquences :
• Perte de temps, d’argent (fonds publics…)
• Pas de vérification des résultats possible
• Pas de comparaison des résultats dans le temps ou l’espace
• Pas de réutilisations par d’autres publics pour d’autres fins

* VINES Timothy H., et al. The 
Availability of Research Data 
Declines Rapidly with Article 
Age, Current Biology, 2014. 
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1.2. Enjeux et politiques

Présentateur
Commentaires de présentation
Contexte scientifique : la réalité de la perte des données

http://www.cell.com/current-biology/abstract/S0960-9822(13)01400-0#Summary


Contexte scientifique : la reproductibilité de la science

“More than 70% of researchers
have tried and failed to reproduce
another scientist's experiments,
and more than half have failed to
reproduce their own
experiments” (!)

Nature, mai 2016 :  https://www.nature.com/news/1-500-scientists-lift-the-lid-on-reproducibility-1.19970

Les effets négatifs du « Publish or Perish »…
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1.2. Enjeux et politiques

Présentateur
Commentaires de présentation
Deuxième contexte scientifique : la crise de la reproductibilitéLa crise de la reproductibilité de la science (scandales, rétractation d'articles) justifie la bonne gestion des données de la recherche : Enquête de Nature en 2016 où ils ont interrogés environ 1500 chercheurs. Cette étude révèle que 70 % des chercheurs ne peuvent pas reproduire les expériences d'autres chercheurs et pour la moitié d'entre eux, ne peuvent pas reproduire leurs propres expériencesManque de mise à disposition et de documentation des données

https://www.nature.com/news/1-500-scientists-lift-the-lid-on-reproducibility-1.19970


Contexte international : la Science Ouverte
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Loi Cada (1978) Directive PSI 
(2003)

Directive 
Inspire 
(2007)

Charte du 
G8 (2013)

Loi Valter
(2015)

Initiative de 
Budapest (2002)

Initiative de 
Berlin(2003)

Directive 
Inspire 
(2003)

Déclaration 
de l'OCDE 

(2006)

Plan S 
(2018) 

Horizon 2020 
(2013-2016)

Loi pour une 
République 
Numérique 

(2016)

Plan National 
pour la Science 
Ouverte (2018)

ANR : politique 
Science Ouverte 

(2019)

Open Data

Open Access

Open Science

1.2. Enjeux et politiques

Présentateur
Commentaires de présentation
Contexte international qui promeut l'avènement de la Science Ouverte en accélérant clairement le rythme.Je ne reviendrai pas sur les dates clés de l'Open Data et de l'Open Acces, vous les avez dans le schéma à l'écranJe vais me focaliser sur la science ouverte en balayant les dates clés :Contexte européen : Horizon 2020 : obligation d'un PGD pour tous les projets depuis 2016 Contexte français : Après la loi dite « loi Valter », la loi pour une République numérique a conduit à la mise en place d'un principe d'ouverture ou d'Open Data « par défaut », qui modifie fortement les règles gouvernant la réutilisation des informations publiques en France. ces textes posent des principes suffisamment généraux pour être applicables aux établissements d'enseignement et de recherche, y compris en ce qui concerne les données produites dans le cadre des activités de recherche proprement dites.Le Plan national pour la science ouverte, rend obligatoire l'accès ouvert pour les publications et pour les données issues de recherches financées sur projetsDans le cadre de sa politique science ouverte, l’Agence nationale de la recherche (ANR) participe à l’alignement européen et international en faveur de la structuration et de l’ouverture des données de la recherche



Focus : Plan National pour la Science Ouverte

Juillet 2018

• Axe 1 Généraliser l’accès ouvert aux 
publications

• Axe 2 : Structurer et ouvrir les données de 
la recherche

• Axe 3 : s’inscrire dans une dynamique 
durable, européenne et internationale

«La France s'engage pour que les résultats de la 
recherche scientifique soient ouverts à tous, chercheurs, 
entreprises et citoyens, sans entrave, sans délai, sans 
payement.» (https://www.ouvrirlascience.fr)
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1.2. Enjeux et politiques

Présentateur
Commentaires de présentation
Le plan national pour la science ouverte annoncé par Frédérique Vidal en juillet 2018 propose 3 axes :La généralisation des publications en Open AccessInscription dans un contexte plus largeAxe 2 : la structuration et l'ouverture des donnéesCe qui est intéressant dans ce 2eme axe ce sont les mesures qui doivent être prises : Obligation de la diffusion ouverte des donnéesCréer la fonction d’administrateur des données par établissementDonnées ouvertes associées aux articles scientifiquesAinsi, de plus en plus d'organismes mettent en place des actions concernant les données : CIRAD / IRD / INRA / Le plan national stipule également la généralisation de la mise en place de plans de gestion des données dans les appels à projets de recherche

https://www.ouvrirlascience.fr/


Focus : Politique science ouverte de l’ANR

• Favoriser le libre accès aux publications 
(Open Access)

• Contribuer à l’ouverture des données 
quand cela est possible (Open Research
Data)

• Coordonner les actions aux niveaux 
européen et international

https://anr.fr/fr/lanr-et-la-recherche/engagements-et-valeurs/la-science-ouverte/
OALR / Décembre 2019 / Filatre A. - Hensens H.

1.2. Enjeux et politiques

Présentateur
Commentaires de présentation
La politique science ouverte initiée par l’ANR dès 2013 s’inscrit pleinement dans le cadre du Plan national pour la science ouverte depuis septembre 2019 selon les trois objectifs suivants : Favoriser le libre accès aux publications (Open Access) : dépôt du texte intégral des publications scientifiques issues du projet de recherche dans les conditions prévues par la LRNElle demande l’élaboration d’un Plan de Gestion des Données (PGD) pour les projets financés à partir de 2019Coordonner les actions aux niveaux européens et international ( PGD / Satndards / Licences / …)

https://anr.fr/fr/lanr-et-la-recherche/engagements-et-valeurs/la-science-ouverte/


Le cadre juridique français

• D’une manière générale, les données sont réputées « de libre 
parcours » : elles ne sont pas protégées par le droit d’auteur

• Les données issues de la recherche sont considérées comme des 
documents administratifs, si elles ont été produites dans le cadre 
d'une mission de service public ou majoritairement grâce à des fonds 
publics :

• Elles sont donc communicables à la demande (sauf exceptions légales) si elles 
sont "achevées". 

• Depuis la Loi pour une République Numérique (2016), elles sont même 
soumises à un principe d’ouverture par défaut.

• Ces données publiques doivent être diffusées gratuitement et librement 
réutilisables
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1.3. Cadre juridique

Présentateur
Commentaires de présentation
Les données sont "de libre parcours"Les données issues de la recherche sont considérées comme des documents administratifs, cad émanant d'administration publiqueAvant 2016, la réutilisation des données publiques était régie en France par la loi CADA (1978) relative aux relations entre l’administration et les usagers. Elle instaurait bien un droit à la «libre réutilisation» des informations produites par les administrations, mais sans leur imposer une mise en ligne spontanée des donnéesLes lois Valter et Lemaire ont profondément modifié le cadre de la réutilisation des données publiques, en instaurant un principe d’ouverture «par défaut»la loi Lemaire met en effet à la charge des administrations une obligation de mise en ligne spontanée et dans un format ouvert des documents administratifs qu’elles produisent dans le cadre de leurs activités.

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/10/7/ECFI1524250L/jo/texte


Les exceptions : publication sous conditions
• Les données personnelles ou les données sensibles

• Les données protégées par le droit d’auteur (œuvres originales) 

• Les données qui impliquent un partenaire étranger ou privé (Droit sui generis des bases de 
données)

• Les données concernant les ressources génétiques et « connaissances traditionnelles » 
associées : Protocole de Nagoya 

• Les informations pouvant avoir un impact sur la conservation de la biodiversité Code de 
l’Environnement

• Les données présentant des risques pour la protection du potentiel scientifique et technique 
de la nation, produites dans des laboratoires classés « zones à régime restrictif » (ZRR)
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1.3. Cadre juridique

Présentateur
Commentaires de présentation
Faites attention, si les données que vous souhaitez diffuser rentrent dans un des cas suivants, il y a des conditions légales à prendre en compte :Données sensibles : origines ethniques; opinions politiques, philosophiques ou religieuse;  appartenance syndicale, sexualité…. (par exemple, les données de santé)Données protégées par le droit d’auteur : textes, figures, photographies … Le producteur d'une base de données bénéficie d'une protection du contenu de la base lorsque la constitution, la vérification ou la présentation de celui-ci atteste d'un investissement financier, matériel ou humain substantiel.Protocole de Nagoya : données obtenues après « consentement préalable en connaissance de cause » des communautés locales autochtones, que les « connaissances, innovations et pratiques qu’elles ont développées » soient reconnues et que leurs conditions d’utilisation soient « convenues d’un commun accord »Dans la recherche militaire par exemple

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23431
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006279245&idSectionTA=LEGISCTA000006161660&cidTexte=LEGITEXT000006069414&dateTexte=20190612
https://www.cbd.int/abs/doc/protocol/nagoya-protocol-fr.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832925&dateTexte=&categorieLien=cid


Les exceptions : Publication interdite

• Données relatives à la sécurité publique, sureté 
de l’Etat et sécurité des l’établissements : 
biens, personnes, informatique, …

• Secret professionnel : secret des procédés, 
secret médical, secret de l’instruction, secret 
bancaire, …

• Secret défense
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1.3. Cadre juridique

Présentateur
Commentaires de présentation
Un cran au dessus, la publication peut être totalement interdite :Données relevant de la sécurité publique et de la sureté de l'étatSecret professionnel Secret défense



Les licences précisent les droits de diffusion

Décret n° 2017-638 du 27 avril 2017 relatif aux licences de 
réutilisation à titre gratuit des informations publiques et aux 
modalités de leur homologation

• l’ODbL (Open Database License version 1.0), pour contrôler les 
redistributions et les travaux dérivés, ou pour une diffusion internationale 
(~CC-BY-SA)

• la Licence Ouverte Etalab, si le suivi du devenir des données n’est pas 
recherché et si les données sont essentiellement distribuées en France 
(~CC-BY)

Les licences Creative Commons, alternative internationale possible
• Pour choisir : https://creativecommons.org/choose/?lang=fr
• Pour comprendre : https://creativecommons.org/licenses/?lang=fr-FR
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1.3. Cadre juridique

Présentateur
Commentaires de présentation
En France, lorsque l'on veut diffuser les données publiques, deux licences sont possibles comme l'indique le décret relatif aux licences de réutilisation à titre gratuit des informations publiques et aux modalités de leur homologationODBL : La licence Open Database a été créée au départ pour les bases de données. Elle permet à chacun d’exploiter publiquement, commercialement ou non, des bases de données; à condition néanmoins de maintenir la licence sur la base de données, et éventuellement, sur les modifications qui y sont apportées, et de mentionner expressément l’usage, s’il génère des créations à partir de celles‐ci. Etalab : licence libre française créée par la mission Etalab afin d'encadrer l'ouverture des données de l’État françaisLes licences CC ne devraient pas être utilisées car elles ne sont pas dans le décret. Pourtant, elles sont communément utilisées également pour les données. Pour aller plus loin sur les licences, une récapitulatif très complet est disponible sur le site data.gouv.fr / rubrique Licences

https://spdx.org/licenses/ODbL-1.0.html#licenseText
https://www.etalab.gouv.fr/licence-ouverte-open-licence
https://creativecommons.org/choose/?lang=fr
https://creativecommons.org/licenses/?lang=fr-FR


Des Questions ?
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1. Contours et contexte
1. Définition et typologie
2. Enjeux et politiques
3. Cadre juridique
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2.   En pratique
1. Rechercher et utiliser des données
2. Gérer des données 
3. Publier des données 

Introduction aux données de la recherche : Plan

Présentateur
Commentaires de présentation
Après cette importante 1ère partie de définition et de contextualisation nous allons passer à un peu plus de pratique :Pratique en temps qu’utilisateur pour ce qui est de la recherche et de l’utilisation des donnéesPratique en temps que producteur ou appui aux producteurs de données pour la gestion et la diffusion des donnéesChaque sous-partie de cette partie 2 donnera lieu à un futur webinaire, qui sera publié sur le site OALR



Rechercher des données : les entrepôts de 
données

• Un entrepôt est un service en ligne 
permettant le dépôt, la description, la 
conservation, la recherche et la diffusion
des jeux de données

• Les entrepôts peuvent être généralistes ou  
thématiques, publics ou propriétaires, 
gratuits ou payants, réservés à un 
organisme ou ouvert à tous

• Leurs interfaces de recherche peuvent être 
plus ou moins avancées : moteurs de 
recherche interne, vocabulaires, filtres, 
facettes, …
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2.1. Rechercher et utiliser

Présentateur
Commentaires de présentation
L'accès aux données peut se faire de 2 manières :A partir de la bibliographie d'un article (quelquefois chez l’éditeur), ou du lien vers les données d’un data paperDirectement dans un entrepôt de données, ou en passant par des répertoires (annuaires) ou des moteurs de recherche de données



Rechercher des données : les répertoires et annuaires
Les annuaires et répertoires classent les entrepôts par critères 
géographiques, thématiques, …

Annuaires multidisciplinaires
•   Re3data
•   OAD (Open Access Directory)
Annuaires spécialisés

•   FAIRsharing (sciences de la vie et biomédecine)
•   NIH Data Sharing Repositories (Biomédecine)
•   CAT Opidor (Entrepôts de données français)
Annuaires mixtes
•   OpenDOAR
•   ROAR
Annuaires d ’entrepôts certifiés
•   CoreTrustSeal
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2.1. Rechercher et utiliser

Présentateur
Commentaires de présentation
Annuaires mixtes : AO et entrepôts : ROAR : Registry of Open Access RepositoriesDOAR : Directory of Open Access Repositories



Rechercher des données : les moteurs de recherche
• Recherche fédérée sur plusieurs entrepôts
• Données de tous types et de tous les domaines
• Filtres puissants

Moteurs de recherche de données
• Datacite (DOI)
• DataSearch (Elsevier, v. Beta)
• Google Dataset Search (v. Beta)
• BASE (ressources « académiques »)
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2.1. Rechercher et utiliser

Présentateur
Commentaires de présentation
Intro : Comme pour les moteurs de recherche de publicationsEx : Encore en version bêta pour plusieurs d’entre eux

https://search.datacite.org/
https://datasearch.elsevier.com/
https://toolbox.google.com/datasetsearch
https://lab.base-search.net/Search/Advanced


Droits d’utilisation

• Si une licence est associée au jeu de données, cela clarifie les 
droits d’utilisation, même si ça peut les restreindre.

• En l’absence de licence, un jeu de données peut être protégé 
par le code de la propriété intellectuelle (œuvres originales, 
bases de données privées ayant nécessité des investissements 
substantiels) : mieux vaut alors demander l’autorisation du 
titulaire du droit…

• Dans tous les cas, sauf dans le cadre de la licence CCO, 
l’utilisateur de données est obligé de citer sa source, car le 
droit de paternité, en tant que droit moral, est inaliénable.
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2.1. Rechercher et utiliser

Présentateur
Commentaires de présentation
Intro : Une fois les données obtenues, que puis-je en faire ?Vous avez appris dans la partie sur le cadre juridique que les données étaient de libre parcours, et que les données publiques étaient ouvertes. Toutefois, il existe des exceptions…§ 1 :Licence quelquefois attribuées d’office par les entrepôts

https://creativecommons.org/publicdomain/zero/1.0/deed.fr


Citer un jeu de données

Le format minimal d’une référence bibliographique d’un jeu de données 
comporte 5 éléments, selon la recommandation de DataCite :

Auteur (Année de publication) : Titre. Editeur (=organisme responsable). Identifiant

Ce format minimal peut être complété par la version et le type de ressource :
Auteur (Année de publication) : Titre. Version. Editeur. Type de ressource. Identifiant

L’outil en ligne DOI Citation Formatter développé par DataCite
et CrossRef génère, à partir du DOI, la référence bibliographique du jeu de 
données dans plus de 500 formats au choix.
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2.1. Rechercher et utiliser

Présentateur
Commentaires de présentation
§ 3 : Un éditeur ou un entrepôt peut imposer un style de citation…

https://datacite.org/
https://citation.crosscite.org/
https://www.crossref.org/
https://data.ird.fr/obtenir-un-doi/


Changer les pratiques de gestion des données

Conception 
projet

Conception 
méthode(s)

Démarrage 
projet

Analyse 
données

Fin du projet

PUBLICATION

Description Dépôt

Stockage

DécouvertePartage
Nouvelles 
recherches  / 
publications 
/ citations

PGD

ENTREPOT
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2.2. Gérer des données

Acquisition 
données

Présentateur
Commentaires de présentation
On passe à la partie production ou aide à la production de données en commençant par la gestion des données.Vous voyez s'afficher en bas de la diapo le déroulé d'un projet de recherche avec1-Anciennes pratiques de gestion des données2-Ajout des nouvelles préconisations3-conséquences bénéfiques



Un PGD/DMP Qu’est-ce que c’est ?
Définition

Un document formalisé (type formulaire)

Liste toutes les questions à se poser 

A toutes les étapes du cycle de vie des données 

A commencer le plus tôt possible (au démarrage d'un projet)

Objectifs

Aide à la mise en place de bonnes pratiques de gestion des données

Pour des données plus fiables, compréhensibles, disponibles tout au long du projet

Préservées si elles le méritent pour une réutilisation future
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2.2. Gérer des données



Les PGD ont toujours les mêmes rubriques
1. Description du projet de recherche : but, partenaires, 

responsabilités, leadership,…
2. Inventaire et Description des données : type, taille, 

méthode de collecte et traitement,…
3. Documentation : métadonnées, documents 

complémentaires, logiciel nécessaire,…
4. Sauvegarde et sécurité : matériel et méthode, 

périodicité et nombre de copies, versioning, nommage,…
5. Droit et éthique : selon le type de données 

(personnelles, santé, vivant), les lois,…
6. Conservation : quelles données à long terme, combien 

de temps, à quel endroit 
7. Partage (pendant et après le projet) : accès, licences, 

embargo, confidentialité,… 
8. Ressources : matérielles, financières, humaines, …

Fiche synthétique Doranum
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2.2. Gérer des données

Présentateur
Commentaires de présentation
Toujours les mêmes…

https://doranum.fr/plan-gestion-donnees-dmp/fiche-synthetique/


LE PGD est évolutif

Un PGD n’est pas figé : 
• il doit être mis à jour tout au 

long du projet
• Il doit comporter des versions 

successives
• Exemple H2020 : 

3 versions minimum 
(pas de maximum)
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2.2. Gérer des données



Le PGD est un travail de groupe

Participent à la gestion des données et donc 
à la rédaction du PGD :
• Scientifiques : description, validation
• Ingénieurs-données : sauvegarde, qualité
• Informaticiens : sécurisation, infrastructure
• Spécialistes IST : modèles de PGD, standards

de métadonnées 
• Archivistes : données à conserver, durées et 

solutions techniques
• Juristes : propriété intellectuelle, législation, 

données personnelles, sensibles,…
• Chargés de valorisation : rédaction des 

conventions à signer Reymonet, N., Moysan, M., Cartier, A., & Délémontez, R. 
(2018). Réaliser un plan de gestion de données « FAIR »
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2.2. Gérer des données

Présentateur
Commentaires de présentation
Et il existe aussi beaucoup d’aides en ligne : sites de référence (cf. biblio de fin de support), outils en ligne présentant des 10zaines de modèles sous forme de formulaires, et des exemples de rédaction, sites d’évaluation, publications de PGD,…



Diffusion des données dans le respect des principes FAIR
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• Licence d’utilisation 
appropriée

• Formats ouverts
• Vocabulaire partagé  
• Standards de 

métadonnées 
communs

• Accès pérenne aux 
données

• Accord des 
producteurs 

• Identifiant 
pérenne
• Métadonnées 

Facile à 
trouver

Accessible

RéutilisableInter-
opérable

Aussi ouvert que possible, 
aussi fermé que nécessaire

2.3. Publier des données

Présentateur
Commentaires de présentation
On arrive maintenant au chapitre sur la diffusion des données, qui est celui qui suscite le plus de résistance et le plus d’attente...Toutes les données ne sont pas diffusables, pour des raisons juridiques, éthiques ou contractuelles, on l’a vu dans le cadre juridique.On peut aussi décider de ne pas diffuser immédiatement, pour se laisser le temps d’exploiter les données et de publier. Un embargo est  tout à fait justifiable pour l’achèvement de la recherche par la publication. La diffusion des données se décide et se justifie en respectant la célèbre phrase de la CE « Aussi ouvert que possible… »Les données qui seront diffusées devront alors l’être en respectant l’autre grande trouvaille européenne : les principes FAIR



Entrepôts de données : critères de choix

Caractéristiques Fonctionnalités Limites

Pérennité de l’entrepôt Préservation et archivage des 
données garanti Discipline(s)

Facilité de dépôt Identifiant pérenne (DOI) Coûts 
Facilité de recherche / 
découverte des données Contrôle d’accès aux données Types de données

Localisation du serveur Gestion des droits Formats acceptés

Description des données 
_métadonnées_ (adaptation
disciplinaire, utilisation de 
standards, contrôles,…) 

Statistiques d’usage 
(consultation, téléchargement, 
traçabilité, provenance,…)

Volumes maximaux 
(fichier, jeu de données)

Production de citation Versionning Licences proposées

Organisation (arborescence,…)
Interopérabilité / moissonnage

Déposants autorisés 
(pays, organisme,…)

Prépublication (lien privé pour 
reviewers,…) 
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2.3. Publier des données

Présentateur
Commentaires de présentation
Pour cela, le meilleur moyen est de déposer dans un entrepôt.En effet le dépôt en dans des fichiers supplémentaires (supplementary materials) d’un article, n’est pas la procédure que nous vous conseillons car vos données seront 1-moins facilement exploitables et 2-moins visibles Que dans un entrepôt.Il vous faudra choisir un entrepôt, selon les critères qui vous semblent les plus importants, en grande partie listés ci-dessous. Il vous faudra les explorer un peu pour découvrir leurs caractéristiques de base, leurs fonctionnalités optionnelles et les limites qu’ils peuvent avoir.Vous pouvez par exemple estimer primordial la pérennité supposée (organisme public) et la localisation de l’entrepôt en Europe, dans les caractéristiques, l’attribution de DOI et l’interopérabilité, dans les fonctionnalités et rechercher enfin la possibilité de déposer, par exemple, de gros fichiers, avec une certaine licence.



Principe du Data paper
Data paper

Décrire un jeu de données

en vue de sa réutilisation

Jeu de données

Informer la 
communauté

scientifiqueMettre à disposition
d’une

communauté 
scientifique

Entrepôt de 
données
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2.3. Publier des données

Présentateur
Commentaires de présentation
Une fois qu’on a déposé ses données en entrepôt elles peuvent être signalées décrites et valorisées dans un Data paperClic1 : décrit le jeu de données et explicite sa réutilisation éventuelleClic 2 et fait le lien vers son entrepôt Citations du Data Paper, du ou des autres articles scientifiques classiques éventuels et du jeu de données s’enrichissent les uns les autres et la multiplicité des accès augmente la visibilité de la recherche



Contenu et Objectif du Data Paper

Un article scientifique… pas comme les autres !
• Décrit un jeu de données 

 pour permettre leur réutilisation et leur identification
• Détaille les méthodes d’obtention

 pour permettre de reproduire l’étude
 pour montrer rigueur scientifique/qualité données

• Montre le potentiel de réutilisation des données
 originalité des données
 pour qui et pour quoi elles peuvent être utiles

• Donne accès aux données

Ni résultats, ni analyses, ni discussion
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Rubriques types :

2.3. Publier des données

Présentateur
Commentaires de présentation
C un Article scientifique, avec instruction aux auteurs, reviewing,…Mais il n’est pas construit comme les autres



Partage de données : entre injonctions …

Incitation ou obligation de partage, de PGD,… 
des bailleurs, des politiques, des éditeurs, des établissements,…
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Conclusion

Présentateur
Commentaires de présentation
On l’a vu, les scientifiques font l’objets de nombreuses incitation recommandations ou obligations dans le champs des données de la part de multiples acteurs de la recherche :  bailleurs de fonds, politiques, éditeurs, établissements… ce qui peut sembler alourdir encore leurs multiples tâches



… et bénéfices

Augmenter sa visibilité et ses citations
Le partage des données augmente 

l’attractivité de l’article

Étendre son réseau
nouvelles opportunités pour 

échanger/collaborer

Améliorer sa réputation
et attirer sur son profil chercheur

Renforcer ses possibilités de recevoir des 
financements

(compatibilité avec les exigences des financeurs)
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Conclusion

Présentateur
Commentaires de présentation
Mais être un acteur de la bonne gestion et de l’ouverture des données lui apporte de nombreux bénéfices : …



Lever les freins à l'ouverture des données

– C'est à moi ?...
– Les données de la recherche ne relèvent pas du champs de la 

propriété intellectuelle, … 

– C’est compliqué ?…
– Utiliser les standards de votre discipline, un modèle de PGD/DMP, 

les sites de référence, les services d’appui, travailler en équipe,…

– C’est cher ?…
– Les frais (de stockage, d'organisation, de dépôt dans un entrepôt -

la plupart sont gratuits - ...) sont éligibles dans les appels à projets

– C’est risqué ?…
– Des sites vous aident à repérer les exceptions à la règle générale 

d'ouverture des données… et les services d’appui peuvent être 
contactés au moindre doute !
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Conclusion

Présentateur
Commentaires de présentation
Il s’agit donc de changer la culture des données, et de lever les freins à leur ouverture.Les réticences sont nombreuses, nous en avons listé quelques unes ci-dessous.La principale, c’est le sentiment de propriété « Data are mine » dit le scientifique du dessin sur sa tour d’ivoire ! Eh bien non, les données ne sont pas à lui, elles ne relèvent pa du champs de la propriété intellectuelle, elles n’appartiennent même plus à son organisme, dès lors qu’elles sont achevées, elles font partie des bien commun de la Science et de la Société, et d’ailleurs, le chercheur lui-même les oublie dans un coin d’un de ses disque dur, au bout de quelques années, après qu’il les ait exploitées et qu’il ait publié, ce qui les met en grand danger 



Sources
• Ateliers du Colloque Science Ouverte au Sud, Dakar (Sénégal), 23-25/11/2019 : 

https://opensciencesud.sciencesconf.org/resource/page/id/6
• Ciolek-Figiel A. et Cosserat F., 2016. Gestion et diffusion des données de la recherche, Vandoeuvre-lès-Nancy : Inist – CNRS. 

Disponible à : https://drive.google.com/file/d/0BxKZLWq08xX-TW5VOEUtd2FSRE0/view
• CoSO https://www.ouvrirlascience.fr/college-donnees-de-la-recherche/ Livrables & productions (en particulier, cadre juridique –

2017)
• CoopIST CIRAD : https://coop-ist.cirad.fr/gerer-des-donnees
• Datapartage INRA :  http://www6.inra.fr/datapartage/

• Fabre C.  2019. Gestion et diffusion des données de la recherche – Urfist Toulouse – 17 & 18 juin 2019, 82 p.
• Fiches pratiques CIST Agropolis : http://www.ist.agropolis.fr/les-ressources/fiches-pratiques
• IRD Data : https://data.ird.fr/
• Lafosse, 2018. Initiation aux données de la recherche – URFIST Paris – 27 & 28 mars 2019
• Maurel L. 2018. La réutilisation des données de la recherche après la loi pour une République numérique. La diffusion numérique 

des données en SHS - Guide de bonnes pratiques éthiques et juridiques, Presses Universitaires de Provence, 9791032001790. ⟨hal-
01908766⟩

• Séminaire de lancement de DataSuds, Montpellier (en particulier intervention de Lionel Maurel sur la cadre juridique des données 
de la recherche) : https://data.ird.fr/seminaire-de-lancement-de-lentrepot-datasuds/

• Serres : https://guides-formadoct.ubretagneloire.fr/donnees_recherche
• Slide Share IST IRD : https://fr.slideshare.net/IST_IRD/presentations
• Sites d’aide à la décision pour le partage des données : : questionnaire INRA, logigramme de l’ENPC
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Présentateur
Commentaires de présentation
Vous trouverez ici les nombreux sites dont nous nous sommes largement inspirés pour construire ce webinaire et améliorer nos connaissances du sujet. J’espère que nous n’en avons pas oublié, et je vous engage à les parcourir pour en savoir plus, et à les citer vous-mêmes si vous les utilisez !

https://opensciencesud.sciencesconf.org/resource/page/id/6
https://drive.google.com/file/d/0BxKZLWq08xX-TW5VOEUtd2FSRE0/view
https://www.ouvrirlascience.fr/college-donnees-de-la-recherche/
https://coop-ist.cirad.fr/gerer-des-donnees
http://www6.inra.fr/datapartage/
http://www.ist.agropolis.fr/les-ressources/fiches-pratiques
https://data.ird.fr/
https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01908766
https://data.ird.fr/seminaire-de-lancement-de-lentrepot-datasuds/
https://guides-formadoct.ubretagneloire.fr/donnees_recherche
https://fr.slideshare.net/IST_IRD/presentations
http://www.bibliotheque-numerique.fr/DonneesDiffusables.php
https://espacechercheurs.enpc.fr/fr/donnees-recherche-contexte-juridique


Des Questions ?

Merci à toutes et à tous 

OALR / Décembre 2019 / Filatre A. - Hensens H.


	Diapositive numéro 1
	Points Techniques Préalables
	Introduction aux données de la recherche : Plan
	   Définitions des Données de la recherche
	Typologie des données de la recherche
	Diapositive numéro 6
	Cycle de vie de la donnée
	Ne relevant pas des données de la recherche�
	Définition des jeux de données (Dataset)
	Les enjeux de l'ouverture des données de la recherche scientifique
	Contexte scientifique : la perte des données
	Contexte scientifique : la reproductibilité de la science�
	Contexte international : la Science Ouverte
	Focus : Plan National pour la Science Ouverte
	Focus : Politique science ouverte de l’ANR
	Le cadre juridique français
	Les exceptions : publication sous conditions
	Les exceptions : Publication interdite
	Les licences précisent les droits de diffusion
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	Rechercher des données : les entrepôts de données
	Rechercher des données : les répertoires et annuaires
	Rechercher des données : les moteurs de recherche
	Droits d’utilisation
	Citer un jeu de données
	Changer les pratiques de gestion des données
	Un PGD/DMP Qu’est-ce que c’est ?
	Les PGD ont toujours les mêmes rubriques
	LE PGD est évolutif
	Le PGD est un travail de groupe
	Diffusion des données dans le respect des principes FAIR
	Entrepôts de données : critères de choix
	Principe du Data paper
	Contenu et Objectif du Data Paper
	Partage de données : entre injonctions …
	 … et bénéfices
	Lever les freins à l'ouverture des données
	Sources
	Diapositive numéro 40

